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réduire, compenser (ERC) est inscrite dans le code de 

 

Son principe est simple 

réduite.  

trop rapidement sur la compensation, troisième et dernière étape de la séquence. 

 

 : accompagner les acteurs en charge de 

préalable à tout autre choix.  

« ne pas faire », « faire moins », « faire ailleurs » ou « faire 

autrement ». Ce guide opérationnel doit nous aider à atteindre les objectifs de 

zéro perte nette de biodiversité et de zéro artificialisation nette.  

pleinement satisfaisant, tout en restant économiquement soutenables. 

Je ne doute pas que, fort de ce cadre méthodologique, tout porteur de projet 

 

 

Bérangère Abba 

secrétaire d'État auprès de la ministre de la Transition écologique, 

chargée de la Biodiversité  

O 
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L’ordre de cette séquence traduit une hiérarchie : l’évitement est à favoriser, car il s’agit 
de la seule opportunité qui garantisse la non-atteinte des enjeux environnementaux 
considérés. La compensation ne doit intervenir qu’en dernier recours, quand les impacts 
n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits. 

 

 

Figure 1 : bilan écologique de la séquence ERC 

Source : CGDD 

La séquence  
Éviter, Réduire, Compenser 
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Partie 1 I Pourquoi et comment éviter ? 

La révision du PLU de FOUQUEREUIL (62) 
 

Description  
La commune de Fouquereuil est située à 
cinq km au sud-ouest de Béthune dans le 
département du Pas-de-Calais. Elle comptait 
1 545 habitants en 2016 selon l’Insee.  
Elle projette d’accueillir 1 989 habitants à 

l’horizon 2030, sur la base d’une hypothèse 
de croissance démographique de 1,8 % par 
an. L’évolution annuelle de la population est 
évaluée à une augmentation de 3,03 % entre 
2006 et 2016 selon l’Insee.  

 

Source : géoportail.gouv.fr 

  

Figure 2 : plan de la commune de Fouquereuil 

Exemple d’une démarche d’évitement réussie 
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Source : Biotope 

  

Figure 3 : évolution du zonage suite à l’évaluation environnementale 
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Mode d’emploi pas à pas 
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Partie 2 I Mode d’emploi pas à pas 

Cette partie « pas à pas » vise à mettre en évidence la logique de la démarche 
d’évitement et à montrer à quel moment et de quelle manière la rendre plus lisible au 
sein de l’élaboration des plans et programmes, dans un premier temps, puis des projets 
d’aménagement dans un second temps.  

Ce pas à pas est un fil conducteur pour mettre en place une démarche d'évitement. Il 
est à ajuster par rapport au contexte territorial, organisationnel et d'action dans lequel 
l'élaboration ou la révision du plan programme prend place. 

Par souci de pédagogie et de clarté, ce guide fait le choix de présenter un phasage de la 
démarche. Le pas 1 puis le pas 2 sont présentés, puis tous les autres pas jusqu'au pas 6. 
Dans la pratique certains de ces pas sont menés simultanément. 

La démarche présentée s’appuie ici sur le processus de l’évaluation environnementale 
mais est transposable à toute démarche d’évitement quel que soit le contexte 
réglementaire dans lequel le projet, le plan ou le programme s’inscrit. 

 

 Plan et programme Projet d’aménagement 

Pas 1 

Identifier et hiérarchiser les enjeux sur la totalité du territoire 
concerné / une zone d’étude élargie 

Pas 2 
Évaluer et justifier le besoin en aménagement 

Pas 3 

Élaborer puis comparer des scénarios pour répondre au projet de 
territoire – choix d’un scénario de développement pour le territoire / 
les solutions alternatives quant à l’opportunité du projet 

Pas 4 

Spatialiser le scénario stratégique / le projet retenu compte tenu des 
enjeux hiérarchisés 

Pas 5 

Définir, justifier et mettre en œuvre les modalités d’aménagement 
prescrites par le plan et le programme ou projet 

Pas 6 
Suivre les effets de la démarche d’évitement 
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Figure 4 : la démarche d'évitement « Pas à Pas » dans le processus de l'évaluation environnementale 

Source : CGDD 
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Partie 2 I Mode d’emploi pas à pas 

4. Argumenter en quoi le scénario retenu évite les impacts majeurs 

Les solutions d’évitement retenues à l’échelle du document de planification résultent de 
la comparaison des scénarios alternatifs avec le scénario « fil de l’eau » et du choix de 
moindre impact qui en résulte. Pour rappel, peut être intégré à la démarche d’évitement 
tout choix permettant de supprimer un impact préalablement envisagé sur la cible 
environnementale évitée.  

 

5. Considérer pleinement les impacts cumulés dans l'analyse 

À cette étape de la démarche, les impacts cumulés doivent être évalués sur les 
différentes thématiques environnementales (au sein du document et entre les 
documents). À ce titre et pour rappel, les lignes directrices proposent de réaliser une 
matrice des orientations du document/enjeux environnementaux pour identifier les 
cumuls d’impacts.  

Sources : CGDD et DEB   

Figure 5 : exemple de matrice d'analyse des impacts cumulés d'un même document 
de planification 
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À ce stade, l’évitement peut prendre différentes formes : 

1. Modifier, supprimer, adapter ou déplacer un objectif, une orientation ou un 
projet induit par le plan ou programme pour supprimer totalement les impacts 

Exemple 1 : le PLU/i peut imposer que les 
nouvelles zones de stationnement soient 
réalisées en ouvrages souterrains ou aériens, 
limitant ainsi la consommation d’espace, 
plutôt qu’en grande étendue imperméable.  

Exemple 2 : il peut modifier le contenu des 
règlements de zonage afin de les rendre 
plus stricts et éviter l’artificialisation des 
zones à enjeux de biodiversité (espèces / 
habitats naturels / fonctions). 

 

2. Ajouter une conditionnalité environnementale à une orientation  
ou à un objectif 

Exemple 1 : le SCoT peut avoir, par exemple, 
un objectif de développement de fermes 
photovoltaïques sur son territoire mais 
obliger l’installation des panneaux sur des 
espaces déjà artificialisés tels que les friches 
industrielles, les toits, les parkings. Il peut 
aussi contenir des dispositions condi-
tionnant l'ouverture de nouveaux espaces 
pour l'activité à une justification au regard 
du taux de remplissage constaté par ailleurs 
dans les espaces déjà existant.  

Exemple 2 : le PLU/i peut recommander 
l’utilisation de certaines solutions appro-
priées au contexte pour éviter d'affecter 
des composantes de biodiversité sur 
certains secteurs à enjeux par des 
prescriptions et des orientations d’aména-
gement et de programmation (OAP) de 
secteur. Certaines composantes de la 
biodiversité sur le territoire concerné par le 
document peuvent également faire l’objet 
de recommandations à travers des OAP 
thématiques. 

 

3. Encadrer par des prescriptions les documents de rangs inférieurs  
ou les projets à venir 

Exemple 1 : le SCoT peut, ainsi, imposer aux 
PLU/i l’interdiction de détruire les compo-
santes du réseau de haies en raison d’un fort 
enjeu « chiroptères » sur le territoire.  

Exemple 2 : le SCoT peut, également, 
imposer aux PLU/i de définir des objectifs 
chiffrés réalistes et ambitieux de recon-
quête de logements vacants pour limiter la 
consommation d’espaces. Le SCoT impose, 
aussi, aux PLU/i d’identifier les corridors 
écologiques d’intérêt local qui devront être 
maintenus ou restaurés. 

Exemple 3 : pour des PLU/i, un indice 
spécifique peut permettre de mettre en 
valeur la concrétisation de la démarche 
d’évitement sur le territoire. Cela peut 
faciliter la sauvegarde ainsi que le suivi des 
zones évitées au cours de la période de 
validité du document, et lors de chaque 
modification ou révision du document.   

 

 

Attention, une recommandation ne peut être considérée comme une mesure 
d'évitement, puisque du fait de sa très faible portée prescriptive, elle ne peut assurer 
une absence d'impact.  
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Pas 4  
 

Spatialiser le projet retenu compte 
tenu des enjeux hiérarchisés 

 

Enjeu  
L'enjeu principal est l'évitement géographique à une fine échelle spatiale, c'est-à-dire 
l'évitement par la spatialisation à l'échelle locale du projet, tel que la modification de sa 
localisation et de son emprise. Même si la marge de manœuvre à ce stade reste réduite, 
une série de mesures peut être définie afin de supprimer des impacts négatifs à l'échelle 
très locale du projet (parcelle du projet et parcelles voisines, etc.). 

 

Objectif global  
Identifier à fine échelle, lors de la définition précise du projet, toutes les mesures 
d'évitement géographiques possibles afin de supprimer le maximum d'impacts identifiés 
au préalable. 

 

Outils et méthodes  
Cette partie s’appuie sur des exemples schématisés (figure 7). La figure (a) présente l'état 
initial de l'environnement tandis que la figure (b) illustre le projet d'aménagement 
envisagé initialement. À partir de ces deux premiers schémas, les figures (c) à (h) illustrent 
les différentes formes d'évitement développées dans les paragraphes ci-dessous. 

L'évitement peut consister à déplacer dans l'espace la totalité du projet, sans modifier 
la taille et la configuration de ce dernier, afin de s'écarter d'une zone sensible 
préalablement identifiée (figure c).  

Il peut aussi s'agir d'une modification de la configuration ou du périmètre du projet afin 
d'exclure de l’emprise directe de celui-ci la zone sensible (figures d, e, f, g, h). 

Cet éloignement ou cette modification de l'emprise doit permettre de justifier une 
suppression stricte et totale des effets négatifs du projet sur la zone sensible identifiée. 

Enfin, des zones de mise en défense peuvent être instaurées au sein de l'emprise du 
projet afin d'éviter les impacts négatifs sur les zones sensibles (figure d). Ces zones de 
mise en défense doivent permettre de supprimer la totalité de l'impact négatif sur la 
zone à protéger. Cela peut consister en une mesure pour la phase travaux, mais aussi 
une mesure en phase d'exploitation du projet. Des mesures spécifiques de suivi doivent 
ensuite être mises en place afin d'assurer l’efficacité de la mesure d’évitement. 
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L'évitement peut aussi impliquer une redéfinition plus globale du projet 
d’aménagement, nécessaire pour assurer la suppression d'impacts négatifs sur différents 
enjeux identifiés sur la zone d'étude.  

Cela peut se traduire par une modification de l'emprise du site, par la diminution de la 
taille du projet total. Mais également par une modification des composantes du projet, 
telle que la disposition des bâtiments, la modification de la taille du parking, un bâtiment 
de deux étages plutôt que d'un seul étage, la suppression des espaces verts « artificiels », 
la réduction du nombre de voies de circulation au sein du projet, etc. (figures e, f, g, h). 

 

Comme l'illustrent certaines des figures ci-après, les différents types d'évitement 
peuvent et doivent souvent, être combinés lors de cette phase de la démarche pour 
aboutir à un projet ayant un moindre impact. 

 

Ces mesures peuvent donc être mises en place avec ou sans redéfinition du projet (la 
figure c illustre le seul cas d'évitement sans aucune redéfinition du projet). 

 

Les mesures d'évitement peuvent être menées à des 
degrés d'ambition différents. Par exemple, cela est 
illustré par la succession des figures f, g et h. Plus 
l'évitement sera ambitieux, plus l'impact du projet sera 
faible après évitement. Ainsi, pour un projet donné, un 
évitement poussé, nécessitant notamment la 
combinaison de mesures d'évitement géographique 
variées et des mesures techniques, engendrera un 
moindre recours à des mesures de réduction voire de 
compensation. 

 

 

  

« Plus l'évitement sera 
ambitieux, plus l'impact  

du projet sera faible  
après évitement. » 
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Figure 7 : schématisation des différents types d'évitement à l’échelle  
du projet d’aménagement 

a) État initial de l'environnement b) Projet initial 

c) Évitement géographique par déplacement 
simple du projet et de son emprise 

d) Évitement par modification de la 
configuration du projet sans modification 
de son emprise + mise en défense 
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POUR ALLER PLUS LOIN  
Guide d’aide à la définition des mesures ERC, CGDD et Cerema, janvier 2018. 

e) Évitement par modification de la 
configuration du projet et de son emprise 

f) Évitement par modification globale 
du projet (1er degré) 

g) Évitement par modification globale 
du projet (2e degré) 

h) Évitement par modification globale 
du projet (3e degré) 

Note de lecture : cette schématisation se fait au regard d’un état initial de l'environnement (figure a) et 
d'un projet initial (figure b). Les évitements représentés sont relatifs au déplacement du projet dans 
l'espace (figure c), à la modification de la configuration du projet (figure d) ou la mise en défense d'une 
zone naturelle (figures e, f, g), la modification globale du projet (figure h). 
Source : CGDD 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf


https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD.pdf
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Pas 6  
 

Suivre les effets de la démarche 
d’évitement 

 

Enjeu 
Le suivi permet de vérifier l’adéquation entre les impacts et l'efficacité des mesures. Il 
permet aussi notamment d’identifier si le projet génère des effets imprévus et si la cible 
choisie a été évitée. 

 

Objectif global  
Assurer l’effet positif sur l’environnement de la démarche d’évitement mise en place 
grâce à l’élaboration d’un suivi efficace qui s’applique tout aussi bien à la phase travaux 
qu’à la phase exploitation. 

 

Outils et méthodes  
Certaines procédures ou processus imposent que toutes les mesures d’évitement, tout 
comme celles de réduction, et de compensation, fassent l’objet d’un suivi ; c’est 
notamment le cas de l’évaluation environnementale22. Ce suivi s’applique tout aussi bien 
à la phase travaux qu’à la phase exploitation.  

Exemple 1 : en phase travaux est le balisage 
préventif d’une station ou d’un habitat 
d’une espèce patrimoniale évitée et 
identifiée à proximité du site du chantier. Le 
pétitionnaire devra ainsi proposer un suivi 
afin que l’habitat de l’espèce soit bien évité 
jusqu’à la fin des travaux. 

Exemple 2 : en phase exploitation, un 
lotissement prévoit d’éviter une mare 
naturelle. Il conviendra de mettre en place 
des mesures de suivi permettant de 
s’assurer que le fonctionnement écolo-
gique de la mare n’a pas été modifié.  

  

 
22 Voir art. R.122-5 du Code de l’environnement. 



https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/N13-INVENTER-GUIDE-ERC-MD.pdf




https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf
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Partie 3 I Les acteurs 

 

 

Les acteurs 
 

 

   

Partie 3 
 





https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20%C3%89valuation%20environnementale%20-%20La%20phase%20d%E2%80%99%C3%A9vitement%20de%20la%20s%C3%A9quence%20ERC.pdf
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À retenir 
 

 
 

  

À retenir 
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Partie 4 I À retenir 

 Les six phases de l’évitement en résumé 

 

Pas à pas Moyens d’actions 

Pas 1 

Identifier et 
hiérarchiser les 
enjeux biodiversité 
sur la totalité du 
territoire 

1. Exploiter les données pertinentes existantes (SINP, ONB, Sage, ABC 
communaux, etc. ainsi que les outils développés au niveau régional) 

2. Hiérarchiser méthodiquement les espaces du territoire : compiler et 
croiser les données, hiérarchiser 

3. S’entourer de compétences locales appropriées 

Pas 2 
Évaluer et justifier le 
besoin en 
aménagement 

1. Évaluer le « besoin » socio-économique – pour en déduire l’étalement 
requis 

2. Évaluer la capacité d’absorption du territoire – pour en déduire la 
consommation foncière possible 

3. Justifier l’intérêt des projets et leurs objectifs  
4. Pré-dimensionner le projet en fonction des objectifs définis 

Pas 3 

Élaborer puis 
comparer des 
scénarios pour 
répondre à ce besoin 
– choix d’un scénario 
de développement 
pour le territoire 

1. Construire des scénarios d’aménagement raisonnables : au minimum :  
un scénario de référence, un scénario représentatif du projet de territoire,  
un scénario de substitution raisonnable 

2. Définir précisément le scénario « fil de l'eau » 
3. Comparer les scénarios sur une base multi-critères 
4. Argumenter en quoi le scénario retenu évite les impacts majeurs 
5. Considérer pleinement les impacts cumulés dans l'analyse 

Pas 4 

Spatialiser le 
scénario stratégique 
retenu compte tenu 
des enjeux 
hiérarchisés 

1. Identifier des zones de « conflit » : superposition d’une zone à enjeu 
environnemental très fort et d’une zone stratégique en matière de 
développement 

2. Mettre en œuvre des mesures d’évitement géographique : précision des 
emprises des zones d’extension, définition de fronts urbains, définition de 
l’emprise du projet et notamment de la phase travaux, etc. 

Pas 5 

Définir, justifier et 
mettre en œuvre les 
modalités 
d’aménagement 
prescrites par le 
document de 
planification pour 
atteindre ses 
objectifs 

1. Modifier, supprimer, adapter ou déplacer un objectif une orientation ou 
un projet induit par le plan ou programme pour supprimer totalement les 
impacts : prescription sur les zones de stationnement en nappe, 
durcissement de règlements de zonages pour éviter tout impact, etc. 

2. Ajouter une conditionnalité environnementale à une orientation ou un 
objectif : proposer des OAP Biodiversité thématiques et sectorielles 
adaptées aux enjeux, prescription pour interdire le développement de 
fermes photovoltaïques sur des espaces non artificialisés, etc. 

3. Encadrer par des recommandations/prescriptions pour les documents de 
rang inférieur ou les projets à venir : le SCoT peut obliger le PLU/i à définir 
des objectifs ambitieux en termes de limitation de la consommation 
foncière, d’identification de corridors écologiques d’intérêt local, etc. 

4. Proposer à l’échelle du projet des mesures d’évitement géographique, 
technique et temporelle 

Pas 6 
Suivre les effets de la 
démarche 
d’évitement 

1. Proposer des indicateurs quantifiables de suivi de la démarche 
d’évitement : pourcentage de consommation foncière sur les zones ayant 
été évitées ; effet du document sur un habitat naturel spécifique qui a été 
évité, une ou plusieurs continuités écologiques, une espèce ou une 
population identifiée, etc. ; respect des fronts urbains définis par le 
document, respect des balisages de l'emprise de la phase travaux, etc.  
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 Les sept messages clés du guide 

 

1) L’évitement doit être privilégié pour atteindre l’objectif d’absence de perte nette de 
biodiversité. 

2) L’évitement est une démarche, ce n’est pas simplement une mesure. La démarche 
d’évitement commence dès les premiers questionnements sur la nécessité et les 
besoins en aménagement en passant par l’analyse des solutions alternatives.  

3) Évitement et anticipation vont de pair. L’évitement doit être anticipé dès le stade de 
l’élaboration des documents de planification de l’aménagement du territoire, c’est-
à-dire dès les premières phases de réflexion autour d’un projet d’aménagement de 
territoire29. Le maître d’ouvrage du projet, plan ou programme doit anticiper le 
recours à un professionnel (prestataire ou services internes) compétent pour l’aider 
dans ses choix. 

4) La démarche d’évitement doit être explicitée dans les documents du plan ou 
programme et notamment au sein de l’évaluation environnementale dans le cadre 
des documents de planification (élaboration mais aussi modification et révision) : 
notamment les hypothèses et les choix conduisant à l’évitement d’impacts négatifs 
sur les différentes composantes de l’environnement. 

5) L’évitement est un outil « levier » pour atteindre les objectifs d’absence de perte 
nette de biodiversité et de zéro artificialisation nette. 

6) Les documents d’urbanisme en tant que documents de planification stratégiques 
sont des arènes idéales pour initier une démarche d’évitement intégratrice sur un 
territoire.  

7) S’entourer des compétences, des ressources et des données cohérentes est un enjeu 
fort pour conduire un évitement optimal. 

 

 
29 Cependant, si la démarche d’évitement n’a pas été bien réalisée à l’échelle de la planification, elle devra être d’autant 
plus poussée à l’échelle du projet. 
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 Glossaire 

 
 

A 

Analyse multi-critères  

Méthode visant à réaliser un bilan de l’ensemble des composantes de l’environnement 
affectées par un projet sans retenir une unité de mesure commune. L’évaluation des 
impacts peut être, soit qualitative, soit quantitative, soit monétaire.  

Source : « L’étude d’impact sur l’environnement », BCEOM, 2001. 

Atteinte à la biodiversité ou à l’environnement   

Toute action intentionnelle ou non, directement ou indirectement liée au projet ou 
programme concerné engendrant des pertes de biodiversité.  

Source : « Approche standardisée du dimensionnement de la compensation », MTE/OFB/Cerema, 2021. 

Autorité environnementale (Ae) 

Impartiales et expertes, les autorités environnementales rendent un avis sur l’étude 
d’impact et le document soumis à autorisation, ainsi que sur la manière dont le 
plan/programme et/ou le projet prend en compte l’environnement. Il peut s’agir de la 
formation d’AE du CGEDD, de l’AE ministérielle ou des MRAE. 

Source : CGDD 

Artificialisation des sols  

Ce phénomène consiste à transformer un sol naturel, agricole ou forestier, par des 
opérations d’aménagement pouvant entraîner une imperméabilisation partielle ou 
totale, afin de les affecter notamment à des fonctions urbaines ou de transport (habitat, 
activités, commerces, infrastructures, équipements publics…).  

Source : « Artificialisation des sols », MTE, 2020. 
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B 
Biodiversité  

Variabilité des organismes vivants de toute origine, y compris les écosystèmes terrestres, 
marins et autres écosystèmes aquatiques, ainsi que les complexes écologiques dont ils 
font partie. Elle comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces, la diversité 
des écosystèmes ainsi que les interactions entre les organismes vivants.  
Conformément au II-2° de l’article L.110-1 du Code de l'environnement, la biodiversité 
est décrite selon les trois composantes de biodiversité suivantes : espèce, habitat ou 
fonction. 

Source : « Approche standardisée du dimensionnement de la compensation », MTE, OFB, Cerema, 2021. 

 

C  

Continuité écologique 

Les continuités écologiques constituant la Trame verte et bleue comprennent des 
réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques (articles L.371-1 et R.371-19 du 
Code de l'environnement).  

Source : Centre de ressource Trame Verte et Bleue. 

Corridors écologiques 

« Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, 
offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement 
de leur cycle de vie.  Les corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou 
paysagers. » 

Source : Article R.371-19 III du Code de l’environnement. 

 

D 

Démarche itérative  

L’étude avance par itérations et approfondissements successifs, chaque fois que de 
nouveaux problèmes sont identifiés ou trouvent une solution en fonction de 
l’avancement de l’étude du projet, de ses alternatives et solutions de substitutions.  

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013.  

http://www.trameverteetbleue.fr/presentation-tvb/qu-est-ce-que-trame-verte-bleue/definitions-trame-verte-bleue
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Dents creuses  

La dent creuse est un espace non construit entouré de parcelles bâties. Il s’agira de 
parcelle(s) pouvant résulter d’une ancienne zone agricole où une unique parcelle est 
restée vierge de constructions, de la démolition d’un édifice, ou encore d’un terrain 
vague. Mais il peut s’agir également de terrains mutables tels que des friches diverses, 
d’activités en abandon qui pourraient être reconvertis pour d’autres usages.  

Source : « Notion de dent creuse », Préfecture de Seine et Marne, 2018. 

Document de planification 

Ensemble de projets réunis par la puissance publique dans un document de planification 
(y compris les documents d’urbanisme) pour répondre à un ou des objectif(s) de 
politique publique. Exemples : schéma national des infrastructures de transport, plan 
local d’urbanisme, schéma régional de cohérence écologique, schéma de cohérence 
territoriale, etc. 

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 

 

E 

Écosystème 

Complexe dynamique de populations végétales, animales et de micro-organismes 
(biocénose), associées à leur milieu non-vivant (biotope) et interagissant en tant qu’unité 
fonctionnelle.   

Source : rapport de première phase de l’évaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques 
(Efese), MTE, 2020, sur la base de la définition de la Convention pour la diversité biologique de 1992. 

Emprise au sol 

L'emprise au sol est une notion du droit de l'urbanisme désignant la projection verticale 
du volume d'une construction, tous débords et surplombs inclus (balcon par exemple). 

Source : article R.420-1 du Code de l'urbanisme. 

Enjeu environnemental du territoire 

Les enjeux majeurs du territoire concernent, pour l’ensemble des thèmes 
environnementaux, les éléments de l’environnement à préserver prioritairement au vu 
du risque de disparition/dégradation qu’ils présentent ou de leur intérêt pour le 
territoire.  

Source : « L’évaluation environnementale des projets d’infrastructures linéaires de transport », Cerema, 2020. 
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Espèce 

Unité taxonomique fondamentale dans la classification du monde vivant. Une espèce 
est constituée par l’ensemble des individus appartenant à des populations des 
populations pouvant se reproduire entre elles. 

Source : Ramade F. « Dictionnaire encyclopédique de l’écologie et des sciences de l’environnement ». 

État initial 

État qui se rapporte à la description de toutes les thématiques environnementales en 
amont de la réalisation du projet. 

Source : sur la base de la définition des « lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et 
compenser les impacts sur les milieux naturels », CGDD, 2013. 

Étude d’impacts 

Résultat formalisé de la démarche d’évaluation environnementale appliquée aux projets 
de travaux, d’ouvrages et d’aménagements en France. Appelée aussi rapport 
d’évaluation des incidences sur l’environnement, l’étude d’impact consiste à analyser, 
évaluer et synthétiser les effets directs et indirects secondaires, cumulatifs, 
transfrontaliers, à court, moyen et long termes, temporaires et permanents, d’un projet 
(travaux, ouvrages ou aménagements) sur l’environnement. Le contenu d’une étude 
d’impact est détaillé dans l’article R.122-5 du Code de l’environnement.  

Source : « L’évaluation environnementale des projets d’infrastructures linéaires de transport », MTE, 2020. 

Évaluation environnementale 

Démarche d’intégration de l’environnement tout au long du processus de décision (et 
non une justification a posteriori), en rendant compte des effets potentiels ou avérés sur 
l’environnement de toute initiative selon une approche transversale. La démarche vise 
à : - éclairer l’autorité décisionnaire ; - aider le maître d’ouvrage à concevoir un projet 
respectueux de l’environnement et s’inscrire dans un processus de décision ; - impliquer 
les acteurs, justifier les choix, informer le public et le faire participer.  

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 
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F 

Fonction  

Les fonctions écologiques sont les processus biologiques qui permettent le maintien des 
caractéristiques de l’écosystème. Ces processus sont des actions qui ont lieu 
naturellement, résultantes d’interactions entre la structure de l’écosystème et les 
processus physiques, chimiques et biologiques. Par exemple, les fonctions d’absorption 
du phosphore, de séquestration du carbone, de pollinisation, de rétention de sédiments, 
de support des habitats, de connexion des habitats, en encore la fonction d'aire 
d'alimentation, de reproduction, de chasse ou de repos remplies par un habitat pour 
une espèce. Un écosystème ou un ensemble d'habitats peuvent aussi remplir une 
fonction de réservoir écologique ou de corridor écologique pour certaines espèces ou 
populations. Les fonctions des zones humides peuvent être répertoriées en fonctions 
hydrologiques, biogéochimiques, biologiques.  

Dans le cadre de l’Efese, les fonctions écologiques désignent des phénomènes propres à 
l’écosystème qui résultent de la combinaison de l’état des écosystèmes, des structures et 
des processus écologiques et qui se déroulent avec ou sans la présence de l’Homme. Il 
s’agit notamment des fonctions de base et d’entretien de la fonctionnalité des 
écosystèmes (cycle des nutriments, formation des sols, production primaire, etc. Les 
fonctions écologiques constituent la dynamique qui assure le maintien de l’état 
écologique, physique et chimique des milieux et peut soutenir la production des biens et 
services écosystémiques, sans que cela ne soit nécessaire 30. 

Source : « Approche standardisée du dimensionnement de la compensation », MTE, OFB, Cerema, 2021. 

 

G 

Gain de biodiversité 

Plus-value écologique générée par la mesure de compensation, mesurée pour chaque 
composante et éléments de biodiversité du milieu naturel affecté par rapport à l’état 
initial.  

Source : « Approche standardisée du dimensionnement de la compensation », MTE, OFB, Cerema, 2021. 

  

 
30 Source : Adapté du Cadre conceptuel de l’Efese (MTE,2017) 
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H 

Habitat 

L'habitat est un espace dont les conditions écologiques (biotiques – la biocénose – et 
abiotiques – le climat, le sol, le relief, etc.) sont homogènes, support d'une certaine flore 
et faune y réalisant tout ou partie de leur cycle biologique.  

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 

 

I 

Impacts cumulés 

Impacts d’un projet cumulés avec les impacts d’autres projets actuellement connus et 
non encore en service, quelle que soit la maîtrise d’ouvrage concernée.   

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 

Impact résiduel 

Impact négatif du projet après évitement et réduction.  

Source : « Approche standardisée du dimensionnement de la compensation », MTE, OFB, Cerema, 2021. 

Impact résiduel significatif ou notable pour le milieu naturel 

Après évitement et réduction, un impact sur des milieux naturels peut être qualifie de  
« notable » (terme pour Natura 2000) ou « significatif » lorsque l’enjeu de leur 
conservation apparaît important ou lorsque leur rôle dans l’écosystème est susceptible 
d’être altéré par le projet, entraînant une perte de fonctions et/ou une atteinte à la 
qualité écologique de l’écosystème considéré. Le caractère « significatif » ou « notable » 
d’un impact fait l’objet d’une définition propre à chaque réglementation.  

Source : adapté de « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts 
sur les milieux naturels », CGDD, 2013. 

Impact temporaire 

Impacts généralement réversibles et limités dans le temps, généralement liés à la phase 
travaux.  

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 
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Impacts  

Conséquences d’un projet ou d’un document de planification sur l’environnement qui 
peuvent être directes ou indirectes, à court, moyen ou long terme, négatives ou positives. 
Un impact positif est une conséquence bénéfique directe et/ou indirecte du projet. 

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 

Imperméabilisation des sols 

L’imperméabilisation des sols correspond au recouvrement permanent du sol par un 
matériau imperméable. Elle altère la plupart des fonctions des sols de façon irréversible, 
en particulier celles qui concernent la régulation des flux hydriques. 

Source : CGDD. 

 

M 
Maître d’ouvrage 

Personne physique ou morale, publique ou privée, initiatrice d’un projet (ou d’un 
document de planification) et à l’origine de la demande d’autorisation ou de 
déclaration. Le maître d’ouvrage peut être public (ministère, collectivité territoriale), 
parapublic (société d’économie mixte) ou privé (entreprise de droit privé).  

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 

Mesures de réduction  

Mesure définie après l’évitement et visant à réduire les impacts négatifs permanents ou 
temporaires d’un projet sur l’environnement, en phase chantier ou en phase exploitation.  

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 

Mesure de compensation des atteintes au milieu naturel 

« Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux effets 
négatifs notables, directs ou indirects du projet qui n’ont pu être évités ou suffisamment 
réduits. Elles sont mises en œuvre en priorité sur le site endommagé ou à proximité de 
celui-ci afin de garantir sa fonctionnalité de manière pérenne. Elles doivent permettre 
de conserver globalement, et si possible, d’améliorer la qualité environnementale des 
milieux ». (art. R.122-14 II du Code de l’environnement). Les mesures compensatoires des 
impacts sur le milieu naturel en particulier, doivent permettre de maintenir voire 
d’améliorer l’état de conservation des habitats, des espèces, les services écosystémiques 
rendus, et la fonctionnalité des continuités écologiques concernés par un impact négatif 
résiduel significatif. Elles doivent être équivalentes aux impacts du projet et 
additionnelles aux engagements publics et privés. 

Source : doctrine nationale relative à la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur le milieu naturel.  
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Mesures d’évitement  

Mesure qui modifie un projet ou une action d’un document de planification afin de 
supprimer un impact négatif identifié que ce projet ou cette action engendrerait.  

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 

Mesures de suivi 

Dispositif permettant, grâce à l’observation et à l’analyse des incidences d’un projet sur 
l’environnement, de vérifier la pertinence des mesures mises en place, de leurs effets et, 
le cas échéant, d’apporter des mesures correctrices. C’est une action continue.  

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 

Mesure d’accompagnement 

Mesure qui ne s’inscrit pas dans un cadre réglementaire ou législatif obligatoire. Elle peut 
être proposée en complément des mesures compensatoires (ou de mesures d’évitement 
et de réduction) pour renforcer leur pertinence et leur efficacité, mais n’est pas en elle-
même suffisante pour assurer une compensation.  

Source : « Guide d’aide à la définition des mesures ERC », CGDD, Théma, janvier 2018. 

Milieux naturels 

Milieux naturels terrestres, aquatiques et marins, qui comprennent les habitats naturels 
(qui peuvent le cas échéant faire l’objet d’une exploitation agricole ou forestière), les 
espèces animales et végétales, les continuités écologiques, les équilibres biologiques, 
leurs fonctionnalités écologiques, les éléments physiques et biologiques qui en sont le 
support et les services rendus par les écosystèmes.  

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 

 

O 
Obligations réelles environnementales 

« Les propriétaires de biens immobiliers peuvent conclure un contrat avec une 
collectivité publique, un établissement public ou une personne morale de droit privé 
agissant pour la protection de l’environnement en vue de faire naître à leur charge, ainsi 
qu’à la charge des propriétaires ultérieurs du bien, les obligations réelles que bon leur 
semble, dès lors que de telles obligations ont pour finalité le maintien, la conservation, 
la gestion ou la restauration d’éléments de la biodiversité ou de fonctions écologiques. 
Les obligations réelles environnementales peuvent être utilisées à des fins de 
compensation. La durée des obligations, les engagements réciproques et les possibilités 
de révision et de résiliation doivent figurer dans le contrat. »  

Source : article L.132-3 du Code de l’environnement.  
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Glossaire 

Plans et programmes 

Terme générique figurant dans l’article R.122-4 du Code de l’environnement, regroupant 
« les plans, schémas, programmes et autres documents de planification élaborés ou 
adoptés par l’état, les collectivités territoriales ou leurs groupements et les 
établissements publics en dépendant, ainsi que leur modification, dès lors qu’ils sont 
prévus par des dispositions législatives ou réglementaires, y compris ceux cofinancés par 
l’Union européenne ». L’ensemble des plans, schémas, programmes, directives, chartes, 
zonages, stratégies locales et contrats de plan soumis à évaluation environnementale 
stratégique sont donc concernés par ce terme.  

Source : préconisations relatives à l’évaluation environnementale stratégique, note méthodologique CGDD, 
mai 2015. 

Plan local d’urbanisme ; intercommunal 

Document d’urbanisme qui, à l’échelle d’une commune ou d’un groupement de 
communes (EPCI), établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en 
conséquence les règles générales d’utilisation du sol sur le territoire considéré (zones 
d’activités ou d’habitations, voies de communication routières, ferroviaires ou fluviales, 
espaces agricoles ou paysagers, équipements publics, implantations commerciales, 
règles de construction, etc.).  

Sources : site internet du ministère du de la Transition écologique et lillemetropole.fr. 

Projets 

L’article 1er de la directive européenne n°2011/92/UE définit de manière large cette 
notion. Il s’agit de « - la réalisation de travaux de construction ou d’autres installations 
ou ouvrages ; - d’autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, y compris 
celles destinées à l’exploitation des ressources du sol ». Projets de travaux, d’ouvrages 
ou d’aménagements et activités, faisant l’objet d’une étude d’impact ou d’évaluations 
thématiques (Natura 2000, espèces protégées, eau, défrichement, etc.)  

Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », 2013, CGDD. 
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Glossaire 

Site Natura 2000  

Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 
européenne 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en 2009) et de la directive européenne 
92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable des 
habitats et espèces d’intérêt communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive 
« habitats » sont des sites d’intérêt communautaire (SIC) ou des zones spéciales de 
conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de 
protection spéciale (ZPS).  
Source : « Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les 
milieux naturels », CGDD, 2013. 

 

T 
Territoire 

Au sens global : Appropriation à la fois économique, idéologique et politique (sociale, 
donc) de l’espace par des groupes qui se donnent une représentation particulière d’eux-
mêmes et de leur histoire.  
Source : Di Méo G., « Les territoires du quotidien », 1996. 

Au sens écologique : Espace que s’approprie un individu, un couple ou un petit groupe, 
généralement familial, d’une espèce animale donnée, afin d’y nidifier et (ou) de s’assurer 
l’exclusivité de l’usage des ressources alimentaires disponibles.  
Source : Ramade F. « Dictionnaire encyclopédique de l’écologie et des sciences de l’environnement ». 

 

Z 
Zéro artificialisation nette 

« Objectif de parvenir à « zéro artificialisation nette ». Il s’agit de limiter autant que 
possible la consommation de nouveaux espaces et, lorsque c’est impossible, de « rendre 
à la nature » l’équivalent des superficies consommées.  
Source : « Artificialisation des sols », MTE, 2020. 
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Sigles 

 Sigles 

 

Ae   Autorité environnementale 

ARB   Agence régionale de la biodiversité 

ARS  Agence régionale de la santé  

CDPENAF   Commission départementale de la préservation des espaces naturels,  
 agricoles et forestiers 

CGDD   Commissariat au développement durable 

CGEDD   Conseil général de l’environnement et du développement durable 

CNPN   Conseil national de la protection de la nature 

CRSPN  Conseil scientifique régional du patrimoine naturel  

DDT(M)   Direction départementale des territoires (et de la mer) 

DOO   Document d’orientation et d’objectifs 

DREAL  Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

ERC   Éviter, réduire, compenser  

INPN   Inventaire national du patrimoine naturel 

MTE   Ministère de la Transition écologique 

MRAE  Mission régionale d’autorité environnementale 

OAP   Orientations d’aménagement et de programmation  

OFB   Office français de la biodiversité 

ONB   Observatoire national de la biodiversité 

ORB   Observatoire régional de la biodiversité 

PADD   Plan d’aménagement et de développement durable 

PLU/i   Plan local d’urbanisme/ intercommunal 

SAfer   Sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural 

SAGE   Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

SCoT   Schéma de cohérence territoriale 

SINP   Système d’information sur la nature et les paysages 
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La séquence éviter, réduire, compenser (ERC)  
est un outil d'action publique ayant vocation à rendre 
l'aménagement du territoire plus durable.  
 
Première étape de cette séquence, l'évitement doit intervenir 
très tôt dans l’élaboration de nos plans, programmes et 
projets afin de proposer des aménagements avec un meilleur 
bilan écologique, socialement plus acceptables, plus résilients 
et économiquement viables.  
 
Ce guide vise à accompagner tous les acteurs concernés en 
leur proposant un mode d'emploi pas à pas, synthétique et 
pédagogique, pour mettre œuvre une démarche optimale 
d'évitement à l’échelle des plans programmes et des projets, 
seule solution qui permette de s'assurer la non-dégradation 
de l'environnement. 
 

https://www.ecologie.gouv.fr/
http://www.ecologie.gouv.fr/
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